
SOFIMAC PARTNERS annonce le remboursement de son FCPI FRANCE REGIONS INNOVATION 1 en date 

du 31/12/2010, avec une plus value de 18,40 % sur le montant de la souscription d’origine en 2001, 

réduction d’impôts de 25 % incluse.

Le rendement annuel du fonds sur une période de 9 années, du 31/12/2001 au 31/12/2010, est de 1,85 

% avantage fiscal inclus, ce qui confère à ce FCPI une performance tout à fait honorable au plan national 

pour un FCPI du millésime 2001. 

Conformément à son objet, ce fonds a été investi à hauteur de 73 % de son actif dans des PME françaises 

régionales non cotées, ce qui en faisait un fonds particulièrement engagé dans le soutien aux PME des 

régions de l’Espace central français et du grand Quart Sud Est de la France. Le fonds a pu ainsi investir au 

capital de PME qui avaient de fortes perspectives de croissance et qui fondaient leur développement sur 

des innovations, dans les domaines des technologies de l’information, de la santé, des matériaux et des 

procédés nouveaux.

Le fonds a investi à hauteur de 27 % seulement pour les investissements non soumis aux critères 

d’innovation, dans des OPCVM ou autres véhicules de placement collectif.

Il est à noter que ce FCPI est le premier fonds à être remboursé par SOFIMAC PARTNERS, sans toutefois être 

totalement liquidé au 31/12/2010. La date de clôture maximum de la liquidation du fonds a été fixée au 31 

décembre 2012, en raison de la conservation de la ligne TROPHOS  jusqu’au terme de l’option d’achat de 

la société suisse ACTELION Ltd sur cette société.

SOFIMAC PARTNERS a constitué depuis 2009, une gamme de trois fonds d’investissements régionaux de 

type FIP (ISF et IR), SOFIMAC PARTICIPATIONS ET SOFIMAC PARTICIPATIONS 2 & 3, dédiés aux PME régionales 

et intervenants sur les régions Auvergne – Centre – Limousin – Rhône Alpes.

REMBOURSEMENT  DU  FCPI  FRANCE  REGIONS  INNOVATION 1

***   Les performances passées ne préjugent pas des performances futures
Et ne sont pas constantes dans le temps ***
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